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Le mot du président 

ini le temps des voiliers,  
bienvenue le temps des vergers… 

N’ayez crainte, je ne suis pas tombé dans les pommes, et 
je ne suis pas dans la lune non plus ! En fait,  je constate 
que l’été 2010 nous quitte pour faire place à la saison des 
couleurs. Aucune nostalgie, surtout après un si bel été ! 
Bien au contraire, il y a lieu d’être optimiste, car nous 
aurons bientôt l’occasion de fraterniser à nouveau… 

Actuellement, nous travaillons intensément sur la 
planification et l’organisation du colloque du printemps prochain, 
dont le thème est l’effet papillon. En fait, nous ambitionnons de vous 
présenter la programmation de ce colloque d’ici la fin novembre. Cela 
dans le but avoué de vous laisser le plus de temps possible afin de 
planifier votre participation et de réserver vos places parmi nous. Et 
croyez-moi, pas question de battre de l’aile ! 

Les membres de l’équipe des professeures et des professeurs des 
techniques administratives du Collège Shawinigan ont tous mis la 
main à la pâte et ils triment dur afin de vous assurer un colloque 
inoubliable. J’irais même jusqu’à dire qu’ils font du « z’aile » afin de 
vous traiter en monarques. Il ne vous manquera que le diadème. Ce 
n’est pas chouette cela ? 

Une invitation toute spéciale est lancée aux jeunes professeurs en 
quête d’innovations pédagogiques ou de nouvelles références 
didactiques, ainsi qu’aux plus expérimentés, soucieux de porter le 
flambeau de la passion de notre profession. Vous serez à même de 
constater que nous avons maintenant complété notre métamorphose. 
De chenille, nous sommes devenus papillons et nous faisons 
maintenant de la haute voltige. Une occasion en or de sortir de votre 
cocon et de venir butiner avec nous dans le centre-ville revitalisé de 
Shawinigan. 

Cette année encore, le colloque sera orienté selon trois grands axes : 
la pédagogie, la didactique et les programmes. Socialement, nous 
aurons l’occasion de boire une santé dans la tour de la cité de 
l’énergie et le groupe musical du cégep, « le Shawiniband », nous 
promet une soirée musicale mémorable. 
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Je vous invite enfin à lire 
attentivement les éditions de cette 
année de notre journal et à 
consulter notre site Internet 
(appac.qc.ca). Pas d’émeraudes ni 
de perles, mais beaucoup de 
nouveautés vous y découvrirez et 
nos récents développements vous 
pourrez suivre (je me prends 
pour Yoda ma foi !)… 

Bonne session ! 

Réal Petitclerc, président 

 

Post‐scriptum  

Pour celles ou ceux qui 
pourraient questionner certains 
mots de mon mot (souligné et 
italique), sachez qu’il s’agit de 
noms en liens avec notre thème 
« l’effet papillon ». La majorité de 
ces mots font référence à des 
types de papillons. Cela éclaire-t-
il vos lanternes ? 

Une triste nouvelle de 

dernière heure… 

C’est avec un grand regret que je 
dois vous annoncer la démission 
au sein de notre équipe de 
M. Pierre Charbonneau.  
Pierre a beaucoup donné au 
réseau collégial ces dernières 
années et il s’est peut-être oublié 
un peu. C’est maintenant temps 
pour lui de se reprendre et penser 
à lui… 

Pierre, tu seras toujours le 
bienvenu dans notre équipe,  
tu seras toujours un 
« Appaceux »… 

 

 
 

 

 

THÈME  L’effet papillon  

 
 

ENDROIT   

  
 
 

AU MENU 

Conférence… Ateliers… Table ronde… Nouveautés didactiques…Exposants… 
Ressourcement professionnel… Pédagogie… Évolution des programmes…  
Échange amical… Musique… Découverte d’un coin de pays… 

La tour d’observation 

de la Cité de l’énergie 

Shawinigan 

Colloque 2011  

1er, 2 et 3 juin 



   

  3  Bulletin de l’APPAC ▪ vol. 1, n° 4 ▪ Septembre 2010 

Robert Bouchard 
un conférencier à ne pas manquer ! 

par Réal Petitclerc, pour le comité organisateur du colloque 2011 de l’APPAC 

n conférence d’ouverture du colloque de l’APPAC, le jeudi 1er juin 2011, 
le comité organisateur du colloque est très heureux de vous offrir une 
conférence des plus inspirantes. 

Nous savons ce qu’un simple geste de la part d’un professeur peut provoquer dans la 
vie d’un élève. Osons-nous questionner ce qu’un simple geste de la part d’un élève 
peut provoquer dans la vie d’un professeur ? Une parole ou une attitude qui  peut 
changer la perspective d’un professeur envers son élève et surtout envers 
l’enseignement. Parfois, sans le savoir, l’élève dispose d’un énorme pouvoir, celui de 
nous démotiver. Lui donnons-nous ? Devons-nous jouer à l’invincible dans certains 
contextes ? Que dire de l’épreuve du temps ? Comment donc comprendre et toucher 
encore plus finement toute cette mécanique de la mobilisation et du sens de notre 
travail ?  

Avec Robert Bouchard, notre conférencier invité, nous  prendrons le temps 
d’examiner  quelques pistes pour entretenir la motivation et le sens. 

Robert Bouchard a une belle et longue carrière derrière lui – et certainement devant 
lui. On pourrait presque dire que de chenille, il est devenu papillon ! En effet, il est 
membre du barreau depuis 1978 et, aujourd’hui, président et membre fondateur du 
Groupe Conscientia inc.  Avant cela, j’ai eu le plaisir de connaître Robert comme 
collègue de travail alors qu’il enseignait au Cégep Limoilou. 

Robert Bouchard est médiateur et formateur certifié en communication non violente 
(CNV) ou communication consciente) selon l'approche de Marshall B. Rosenberg. 
L'Université Laval fait appel à ses services pour des sessions en CNV et en gestion de 
conflits. Il est également membre de l'International Coach Federation, ce qui constitue la 
plus haute distinction professionnelle pour un coach. 

Surtout, Robert Bouchard est persuadé de l’impact immense d’une parole… d’un 
geste… d’une attitude… d’une intention… en somme, du battement d’aile d’un 
papillon ! 
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AVIS DE RECHERCHE 
Association professionnelle des professeurs et professeures en administration au collégial 
(APPAC) lance un appel de communications en vue de son prochain colloque qui aura lieu 

au Collège Shawinigan les 1, 2 et 3 juin 2011, sous le thème de « L’effet papillon ». 

Comme c’est maintenant notre habitude, ce thème sera exploité sous trois grandes catégories d’ateliers :  

 Des ateliers pédagogiques dans lesquels on y traitera des nouvelles approches en enseignement et 
en évaluation; 

 Des  ateliers  didactiques où seront présentés les nouvelles parutions, les nouveaux outils 
didactiques et les nouveaux trucs; 

 Des ateliers‐programmes dans lesquels nous y discuterons des enjeux globaux de nos programmes 
(clientèle, renouvellement des effectifs, etc.). 

Nous vous rappelons que ces ateliers doivent être présentés dans le 
but de partager et de promouvoir l’enseignement des techniques 
administratives dans le réseau.  Toutefois, il est aussi possible de 
présenter un atelier dont l’objectif pourrait être à des fins 
commerciales (promotion d’un livre, d’un logiciel, d’une simulation, 
d’un appareil technique, etc.).  Dans ce cas, nous indiquerions tout 
simplement qu’il s’agit d’un atelier dont un des objectifs pourrait être à 
caractère commercial. 

Les membres du comité organisateur sollicitent votre implication afin que ce colloque reflète une image 
actualisée et précise des tendances qui se dessinent dans l’enseignement des techniques administratives qui, 
avouons-le, a bien évolué au cours des dernières années.  

Vous avez des propositions d’ateliers, vous voulez vous impliquer pour animer un atelier ou une table 
ronde, votre initiative sera très appréciée. 

Le comité organisateur souhaite donc recevoir, avant le 31 octobre prochain, les propositions de toutes les 
personnes intéressées à venir partager leurs expériences et leurs réflexions. Nous vous invitons à acheminer 
vos propositions au président de l’APPAC, Réal Petitclerc à l’a dresse courriel suivante :  

real.petitclerc@appac.qc.ca 

Vous avez des propositions 
d’ateliers, vous voulez vous 
impliquer pour animer un 
atelier ou une table ronde, 
votre initiative sera très 

appréciée.



   

 

 
 

APPEL DE CANDITADURES 

RECONNAISSANCE DES RÉALISATIONS  

OU DE L’ENGAGEMENT 

D’UN ENSEIGNANT OU D’UNE ENSEIGNANTE 

PRIX 

APPAC
Connaissez-vous un collègue s’étant démarqué par ses innovations,  

son engagement à notre collectivité ? 

Nous vous offrons l’occasion de souligner son apport à la pédagogie collégiale ! 

Formulaire d’inscription 

Votre nom   

Votre courriel   

Le  nom du collègue recommandé   

Son courriel   

Collège/cégep       Enseignant actif (    )   retraité (    ) 

En quelques mots, décrivez-nous sa contribution ou son engagement à la pédagogie collégiale. 

  

  

  

  

  

  

  

  

Vous pouvez joindre un document à ce formulaire afin de promouvoir la candidature de votre collègue. 

Faites parvenir ce formulaire à  real.petitclerc@appac.qc.ca d’ici le 31 janvier 2011. 

La remise du prix honorifique aura lieu lors du colloque,  

durant la soirée du 2 juin 2011, au Collège Shawinigan 



   

 

La communication orientée vers les solutions ! 

Article proposé par Josée Robitaille, enseignante au Cégep de Sainte-Foy 

La communication orientée vers 
les solutions une stratégie qui vise à : 

 Améliorer l'esprit d'équipe 
(Team-Building) ;  

 Résoudre les conflits ;  

 Gérer le changement ;  

 Vivre de meilleures relations de 
travail ;  

 Gérer le stress.  

La communication orientée 
vers les solutions développe une 
attitude qui aide à : 

 Mettre l'accent sur ce qui 
fonctionne et l'utiliser ;  

 Transformer les problèmes 
en occasions de succès ;  

 Faire plus, en forçant 
moins ;  

 Créer sa propre réalité ;  

 Trouver des solutions qui 
sont mutuellement satisfaisantes pour toutes les 
personnes concernées ;  

 Coopérer davantage.  

Pour améliorer la communication professionnelle et 
personnelle ainsi que le rendement au travail !  

« Arrosez les fleurs... pas les mauvaises herbes ! » 

 
 

Source : 
http://www.fletcherpeacockcommunicationsolutions.com/francais/francais02.html 

 

 

APPEL À 
TOUS 

Le programme de Techniques de 

comptabilité et gestion du Centre 

collégial de Mont-Laurier est 

suspendu pour l'année en cours 

(2010-2011) faute d'inscriptions 

suffisantes. 

Nous aimerions savoir si d'autres 

collèges vivent la même situation 

ou s'ils ont connu une baisse 

significative de clientèle. 

Afin de nous aider dans la relance 

de notre programme et dans nos 

démarches de recrutement et de 

promotion, nous aimerions 

connaître les projets ou autres 

moyens mis en place qui vous ont 

permis de relancer votre 

programme ou de maintenir votre 

clientèle. 

Vous pouvez communiquer avec 

nous à l'adresse suivante: 

alapoint@cstj.qc.ca 

Merci. 

Les enseignantes en techniques  
de comptabilité et gestion 

Centre collégial de Mont-Laurier

 

Fletcher Peacock 
B.Sc., B.S.S., M.S.S.

Une lecture 
intéressante  
pour vos cours  

de 
communication  

et de 
management. 

J.R. 
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Le Web mobile: choisir sa présence et sa stratégie marketing 
Article proposé par Luc Déziel, vice-président de l’APPAC et enseignant à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 

 

Internet mobile n’est plus de la fiction, les 
voyageurs utilisent déjà leurs cellulaires pour 
planifier et réserver vols et hébergement. 

Ces technologies procurent à leurs utilisateurs 
commodité, connectivité et géolocalisation. Elles aident 
aussi les entreprises qui veulent faire le pas vers le 
marketing mobile à se démarquer. Ceci dit, envisager de 
construire une présence mobile revient à choisir entre 
créer une application mobile ou un site Web mobile. Par 
où commencer? 

Est‐ce que le «buzz» des téléphones intelligents 

est justifié ? 

Selon l’étude The Mobile Internet Report de Morgan 
Stanley, publiée en décembre 2009, la couverture 
mondiale du 3G prend de l’ampleur et devrait se situer 
entre 20 et 25 % en 2010, pour atteindre 43 % en 2014. 

Engouement que confirme aussi PhoCusWright, qui 
prévoit que les réservations effectuées par le biais de 
téléphones mobiles devraient atteindre 160 millions 
USD d’ici la fin de l’année. Cette expansion influencera 
certainement le comportement des utilisateurs de la 
téléphonie mobile. 

En effet, Morgan Stanley estime que les Américains 
détenteurs de téléphones intelligents passent plus de 
temps à utiliser quotidiennement leur appareil (60 
minutes) que ceux qui détiennent des cellulaires 
réguliers (40 minutes). Les graphiques 1 et 2 illustrent la 
répartition de l’utilisation de ce temps pour chaque 
activité. 

L’utilisation du téléphone intelligent est plus centrée sur 
l’accès aux données que sur les appels, ce qui laisse 
présager un bel avenir pour la publicité mobile, y 
compris sur les appareils iTouch et iPad. 

En effet, eMarketer projette que la publicité mobile 
augmentera de 648 millions USD en 2008 à 3,3 milliards 
USD en 2013. La firme Forrester abonde également 
dans ce sens et prévoit que le marketing mobile croîtra 
annuellement de 27 % de 2009 à 2014. 

Tout comme une adresse sur le Web est devenue un 
point de contact B2C important, des signes précurseurs 
indiquent qu’un point de contact adapté à la téléphonie 
mobile deviendra pertinent. 
 

Construire une application ou un site Web 

mobile? 

Une application mobile est un logiciel téléchargeable et 
exécutable sur des téléphones intelligents ou d’autres 
appareils mobiles tels que les iPad et les iTouch, de 
façon gratuite ou payante. Les applications sont 
accessibles dans les boutiques d’applications (App Store 
pour iPhone et App World pour Blackberry) et 
présentent plusieurs avantages.  
  

Graphique 1
Répartition de l’utilisation du cellulaire aux États‐Unis – 40 minutes par jour 

Source: «The Mobile Internet Report», Morgan Stanley 
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Elles : 

 fonctionnent même sans connexion Internet; 

 offrent une très bonne interface client; 

 sont rapides et faciles à naviguer; 

 peuvent utiliser les capacités techniques des 
téléphones intelligents: GPS, appareil photo, vidéos, 
réalité augmentée… et de ce fait, afficher un contenu 
riche; 

 une fois téléchargées sur le cellulaire, elles y 
demeurent disponibles et visibles et ont plus de 
chances de générer des visites récurrentes; 

 contrairement à un site mobile, elles peuvent générer 
un revenu si elles sont payantes. 

En revanche: 

 elles sont plus coûteuses et chaque plateforme 
(iPhone, Android, Windows mobile…) nécessite une 
programmation spécifique; 

 elles dépendent de l’approbation des magasins de 
téléphones cellulaires pour le lancement et pour les 
changements effectués ultérieurement; 

 leur entretien est coûteux, car tout changement doit 
se faire pour chaque plateforme de navigation; 

 les modifications effectuées sur les plateformes de 
navigation (iPhone, Android…) imposent parfois 
des mises à jour aux applications; 

 les magasins d’applications prennent une 
commission sur les ventes réalisées sur les 
applications. 

La plupart des experts conviennent qu’il est préférable 
de débuter avec un site Web mobile pour les raisons 
suivantes : 

 Il fonctionne sur plusieurs navigateurs à la fois 
(iPhone, Android, Symbian, Windows) et ne 
nécessite aucun téléchargement. 

 Il peut être créé à partir de certaines plateformes de 
type do-it-yourself comme WordPress et Drupal, 
grâce à des fonctionnalités simplifiées. 

 Il est adapté aux petites entreprises qui n’ont pas la 
notoriété suffisante pour inciter les clients à faire la 
démarche de chercher l’application de l’entreprise 
dans le magasin d’applications. 

 Des hyperliens peuvent le connecter à d’autres sites, 
alors que les applications sont rarement connectées 
entre elles. 

 S’il est bien conçu, un site Web mobile peut être 
facilement converti en une application 
ultérieurement. 

 Il bénéficie de l’indexation des moteurs de recherche. 

 Il permet de joindre tout utilisateur de téléphone 
disposant d’un forfait de données. À l’opposé, une 
application ne permet d’atteindre que la population 
de possesseurs de téléphones intelligents équipés 
d’un système d’exploitation donné. De ce fait, la 
taille du marché potentiel est plus grande. 

La convivialité et la simplicité d’utilisation d’un site Web 
mobile ou d’une application ne sont pas négligeables et 
améliorent la navigation des clients par le biais du 
cellulaire. 

À titre d’exemple, l’Office de tourisme de Montpellier 
vient de lancer la version mobile de son site, qui est 
simplifiée en six rubriques et qui complète son site 
Internet. 

Graphique 2
Répartition de l’utilisation du iPhone – 60 minutes par jour 

  

Source: «The Mobile Internet Report», Morgan Stanley 
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Source: montpelliernow.mobi/ 

Après un site Web mobile,  

que faut‐il faire? 

Après son lancement, le site Web mobile devient le 
point d’ancrage de toutes les activités ultérieures du m-
marketing telles que la messagerie téléphonique, les 
Google mobile ads ou les concours promotionnels mobiles 
(mobile sweepstakes). 

Une stratégie m-marketing débute notamment en 
construisant une liste mobile opt-in ou m-list. Pour ce 
faire, il faut solliciter le consentement et l’adhésion des 
clients à travers une campagne courriel ou par des 
initiatives dans les médias sociaux. Une attention toute 
particulière doit être portée à la sécurité des données et 
à la protection de la vie privée. 

Si vous êtes à l’aise avec l’affichage publicitaire sur votre 
site Web, concevoir une campagne Google mobile ads peut 
être une étape à intégrer à votre stratégie m-marketing. 

À plus long terme, il peut devenir pertinent d’intégrer 
des éléments plus sophistiqués tels que les services de 
géolocalisation et les applications mobiles mais avant 
cela, pourquoi ne pas envisager des partenariats avec des 
constructeurs d’applications déjà établis plutôt que de 
réinventer la roue tout seul? 

L’application OpenTable, par exemple, dédiée à la 
gestion des réservations des restaurants, offre à ceux-ci 
la possibilité d’être présents dans une base de données 
accessible par le biais d’un cellulaire sans avoir à 
développer leur propre application. 

Un autre exemple de plateforme fédératrice serait 
l’application StubHub, spécialiste en billetterie pour des 
évènements sportifs et des concerts musicaux. 

Source: itunes.apple.com 

L’accès permanent à Internet, les services basés sur la 
localisation, la possibilité d’effectuer des transactions en 
tout temps et la personnalisation du contenu sont autant 
d’atouts offerts par la téléphonie mobile intelligente. 
Dans le cas où votre entreprise n’est pas encore en 
mesure de passer à l’étape d’intégration d’une stratégie 
«mobile friendly» à votre politique médias, il demeure 
pertinent d’y réfléchir et de surveiller les évolutions 
technologiques s’y rattachant dès maintenant. 
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Un passage obligé dans la planification de l’évaluation des 
compétences : la détermination des indicateurs progressifs et 

terminaux de développement (1re partie)  
Jacques Tardif, professeur, faculté d’éducation Université de Sherbrooke  

Article intégral tiré de Pédagogie collégiale, vol. 18, no 1, octobre 2004, p. 21 à 26. 

Cet article est une adaptation de la première partie d’un texte qui a été soumis pour les Actes du colloque de l’AQPC, 2004, par 
M. Tardif. Il détermine quelques exigences de l’évaluation des compétences et il fournit un exemple d’évaluation à partir d’une échelle 
descriptive développée par le ministère de l’Éducation du Québec pour la compétence « Écrire des textes variés », étalée sur 
l’ensemble de l’ordre d’enseignement primaire. La seconde partie de l’article précisera, à la suite de la présentation de deux échelles 
descriptives élaborées à l’ordre collégial, la nature et les caractéristiques des indicateurs progressifs et terminaux de développement 
dans le contexte de l’évaluation des compétences et un exemple illustrera ces indicateurs en considérant une compétence en soins 
infirmiers. Cette deuxième partie sera publiée dans le prochain numéro de la revue. 

 

ès la mise en œuvre de programmes axés sur le 
développement de compétences, si les 
conceptrices et les concepteurs de ces 

programmes n’ont pas planifié d’une manière 
systématique et rigoureuse la nature et les caractéristiques de 
l’évaluation des apprentissages, les professeures et les 
professeurs sont confrontés à des défis énormes. En 
référence à l’évaluation des apprentissages dans une approche 
par compétences1

1, Scallon (2004) mentionne d’ailleurs que « 
la démarche à concevoir et à implanter […] demeure inédite, 
même si on doit articuler et harmoniser des constats de 
nature terminale et des témoignages recueillis en cours de 
progression » (p. 211). Il ajoute que cette « harmonisation ne 
relève en rien d’une arithmétique de bilan, comme le voudrait 
une longue tradition en évaluation » (p. 211). Huba et Freed 
(2000), dans un ouvrage traitant de l’évaluation dans des 
environnements pédagogiques centrés sur l’apprentissage, 
inscrivent leurs réflexions dans le même sens. Elles insistent 
notamment sur le fait que l’évaluation et l’enseignement 
constituent des activités en constante interaction et que 
l’évaluation ne pourrait être réduite à une action épisodique, 
totalement dissociée de l’enseignement.  

Sans nier l’importance ni les exigences de l’évaluation des 
apprentissages dans chacun des types de formation, on peut 
considérer que cette démarche de jugement dans un 
programme par compétences est particulièrement lourde de 
conséquences pour les professeures et les professeurs. Ils 
doivent entre autres :  

 

                                                            

1  Scallon (2004) fait référence à l’évaluation des apprentissages dans une 
approche par compétences, alors que le présent article met l’accent sur 
l’évaluation des compétences elles-mêmes. Cette distinction n’est pas que 
sémantique et elle illustre que l’optique même de l’évaluation dans un tel 
contexte est encore sujette à de nombreux débats. 

Jacques TARDIF  
a complété des études doctorales en psychologie de 
l’éducation à l’Université de Montréal et des études 

postdoctorales à l’Université de Californie à 
Berkeley. Il est présentement professeur titulaire au 
département de pédagogie de la faculté d’éducation 

de l’Université de Sherbrooke et président de l’AIPU. Ses 
activités portent, entre autres, sur la dynamique de 

l’apprentissage, le transfert des apprentissages et la motivation 
scolaire. Il intervient également dans différents milieux scolaires 

sur la planification et la mise en œuvre de pratiques 
pédagogiques et évaluatives qui donnent la priorité au 

développement de compétences. Il a notamment publié, aux 
Éditions Logiques, Pour un enseignement stratégique. L’apport 
de la psychologie cognitive et Le transfert des apprentissages. Il 

prépare actuellement un ouvrage sur l’évaluation des 
compétences dans des contextes de professionnalisation  

en milieu postsecondaire. 

 

1. Sélectionner des situations d’évaluation suffisamment 
variées et nombreuses pour être en mesure d’évaluer avec 
justesse le degré de maîtrise atteint par les étudiantes et les 
étudiants.  

2. Rendre compte de la trajectoire de développement de 
chacune des compétences en question, ce développement 
pouvant être étalé sur plusieurs années comme c’est parfois le 
cas dans les ordres d’enseignement primaire et secondaire.  

3. Établir les paramètres leur permettant de porter un 
jugement nuancé et valide sur des productions complexes.  

4. Déterminer les ressources que les étudiantes et les 
étudiants mobilisent dans le cadre des compétences prises en 
considération.  



   

  11  Bulletin de l’APPAC ▪ vol. 1, n° 4 ▪ Septembre 2010 

En elle-même, l’évaluation de productions complexes 
constitue un problème important, compte tenu de l’état actuel 
des connaissances dans le domaine de l’évaluation des 
apprentissages. Très fréquemment, comme le signalent Huba 
et Freed (2000), les productions complexes sont de nature 
interdisciplinaire et elles nécessitent de porter un jugement 
sur plusieurs apprentissages en concomitance. À ce jour, un 
tel contexte d’évaluation est peu documenté dans les écrits.  

Cet article vise essentiellement à soutenir la thèse de la 
nécessité de recourir à des indicateurs progressifs et 
terminaux de développement dans l’évaluation de toute 
compétence.  

Le concept de compétence 

D’entrée de jeu, il importe de discuter de la définition du 
concept de compétence qui encadre l’ensemble des choix 
effectués en amont et en aval afin d’éviter que les propos 
tenus soient interprétés d’une manière erronée uniquement 
parce que le sens attribué au concept de compétence ne serait 
pas le même et, forcément, imposerait des choix différents, 
tant sur le plan des situations d’apprentissage que sur celui 
des situations d’évaluation.  

Dans un article (Tardif, 2003) s’adressant aux personnes 
œuvrant à l’ordre d’enseignement collégial, la compétence a 
été définie comme « un savoir agir complexe prenant appui 
sur la mobilisation et l’utilisation efficaces d’une variété de 
ressources » (p. 37). Cette conception s’inscrit dans la même 
logique que celle de Le Boterf (2001) et du ministère de 
l’Éducation du Québec (2000). En précisant le sens de la 
définition, il était entre autres mentionné que le savoir agir 
complexe distingue clairement la compétence de tout savoir-
faire ou de toute connaissance procédurale et que la « 
compétence est plutôt de l’ordre de l’heuristique que de 
l’algorithme » (Tardif, 2003, p. 37). C’est particulièrement en 
raison du caractère très intégrateur de cette idée de savoir agir 
complexe que, dans un programme axé sur le développement 
de compétences, celles- ci sont peu nombreuses. 
Généralement, on estime qu’une formation initiale de quatre 
ans en milieu universitaire est constituée autour de cinq à dix 
compétences. En revanche, chaque compétence intègre une 
multitude de ressources, et il importe de souligner que celles-
ci sont autant externes qu’internes, les ressources externes 
jouant un rôle crucial dans l’ensemble des démarches 
d’apprentissage et d’évaluation dans des programmes axés sur 
le développement de compétences. Par conséquent, 
l’évaluation doit concourir à démontrer non seulement les 
ressources internes que les étudiantes et les étudiants peuvent 
mobiliser, mais également les ressources externes qu’ils sont 
en mesure d’exploiter d’une manière judicieuse.  

Les personnes engagées dans les programmes de formation 
par compétences peuvent recourir à quelques balises 

sommaires en vue de déterminer la nature de la définition 
attribuée au concept de compétence. Deux d’entre elles, soit 
l’étalement du développement et la mobilisation des 
ressources, sont particulièrement utiles. Si une compétence 
correspond à un savoir agir complexe prenant appui sur la 
mobilisation et l’utilisation efficaces d’une variété de 
ressources, il est impossible d’envisager le développement 
d’une compétence, quelle qu’elle soit, dans un temps restreint. 
Une telle définition impose donc un étalement du 
développement des compétences et, fréquemment, cet 
étalement couvre plusieurs années. Le seul fait que le 
développement d’une compétence donnée puisse être achevé 
dans le cadre d’un cours ou d’une activité de formation sème 
le doute sur l’ampleur de la définition.  

La conception prévalant dans le présent article met aussi 
l’idée de mobilisation des ressources au centre de la 
formation et de l’apprentissage, donc de l’évaluation. Cette 
idée est capitale dans les programmes axés sur le 
développement de compétences.  

Tout ce qui suit dans l’article, autant pour ce qui est de 
l’analyse des exemples que de la proposition d’indicateurs 
progressifs et terminaux de développement par rapport à une 
compétence, s’inscrit dans cette logique d’étalement du 
développement de chaque compétence et de la mobilisation 
de ressources internes et externes. Une conception différente 
du concept de compétence commanderait d’autres analyses et 
d’autres propositions.  

Un exemple d’échelle descriptive  

Un survol d’un échantillon de pratiques qui existent dans les 
programmes par compétences depuis plusieurs années 
permet de constater rapidement que les échelles descriptives, 
que l’on nomme rubrics (Herman, Aschbacher et Winters, 
1992 ; Huba et Freed, 2000 ; O’Neil, 1994 ; Popham, 2000 ; 
Wiggins, 1998) dans des écrits en langue anglaise, semblent 
constituer une sorte de panacée. La fréquence de leur usage 
est en effet très élevée et ce type d’échelles a été développé 
tant pour les ordres d’enseignement primaire et secondaire 
que pour des formations offertes en milieu postsecondaire. 
Ces échelles sont intéressantes pour plusieurs raisons 
notamment parce qu’elles présentent un cas de figure 
opérationnel en matière d’évaluation de compétences, parce 
qu’elles fournissent la possibilité de déterminer le degré de 
cohérence entre les apprentissages ciblés dans une approche 
par compétences et l’évaluation de ces apprentissages, et 
parce qu’elles fournissent une base sur laquelle prendre appui 
pour oser le développement de nouveaux outils encore plus 
appropriés dans l’optique de l’évaluation des compétences.  

Cette partie de l’article est consacrée à l’analyse et à la 
discussion de l’échelle descriptive construite relativement à la 
compétence « Écrire des textes variés » pour les trois cycles 
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de l’ordre d’enseignement primaire du Québec. Dans une 
revue destinée aux personnes qui œuvrent au réseau collégial, 
ce choix étonnant repose sur plusieurs raisons dont les 
suivantes. D’une part, le Programme de formation pour 
l’ordre d’enseignement primaire conçoit les compétences 
dans un sens intégrateur et longitudinal, le développement de 
chacune de ces compétences étant étalé sur plusieurs années, 
une caractéristique en accord avec une dimension constitutive 
de la définition retenue du concept de compétence. D’autre 
part, la structure d’élaboration des échelles descriptives à 
l’ordre collégial s’appuie généralement sur un modèle 
similaire à celui qui est présenté dans cet exemple du 
primaire. Enfin, l’analyse d’un modèle qui porte sur une 
compétence facile à comprendre pour toute lectrice ou tout 

 lecteur, quelle que soit sa formation ou sa spécialité, permet 
aisément de mettre en évidence la logique de construction de 
cette échelle. 

Le tableau suivant présente la totalité de l’échelle descriptive22 

développée pour l’une des trois compétences en Français, 
langue d’enseignement : « Écrire des textes variés ». L’échelle 
est partagée en dix échelons, chaque échelon indiquant une 
progression des apprentissages. Elle contient quatre échelons 
pour le premier cycle et trois pour les deux cycles suivants. 
Dans cette échelle descriptive, les échelons reprennent les 
mêmes catégories d’éléments et ceux-ci sont pondérés 
différemment d’un échelon à l’autre. 

                                                            

2  Sur le site http://www.meq.gouv.qc.ca/dgfj/de/echellesprim.htm, on trouve 
les échelles descriptives développées à ce jour. Ces échelles n’ont pas été 
construites en vase clos et elles résultent entre autres de diverses 
consultations réalisées auprès de professeures et professeurs œuvrant dans 
chacun des cycles d’apprentissage du primaire. 
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Dans le présent article, le contenu de cette échelle 
descriptive ne sera pas analysé d’une manière 
exhaustive. Le traitement consistera plutôt à recourir à 
deux exemples provenant des neuf derniers échelons 
et à un exemple touchant les sept derniers échelons 
dans le but, d’une part, de mettre en évidence la 
logique privilégiée dans la gradation des échelons et, 
d’autre part, de dégager des limites et des difficultés 
reliées à des échelles descriptives de cette nature. Mais 
avant de débuter cette analyse, il y a lieu de souligner 
que le premier échelon représente fidèlement les 
premiers pas de la majorité des jeunes élèves dans 
l’écriture de textes. Dans ce sens, ce premier échelon 
marquerait clairement une étape de développement, ce 

qui n’est pas nécessairement le cas des échelons 
subséquents.  

Dans les neuf derniers échelons de l’échelle 
descriptive, la première catégorie a trait à l’intention 
d’écriture et au destinataire. Il importe de noter ici 
que cette catégorisation, comme celles qui suivent dans 
le texte, n’est pas proposée par le ministère de 
l’Éducation, mais par l’auteur du présent texte. Du 
deuxième échelon au cinquième inclusivement, il est 
question de courts textes ou de textes simples alors 
qu’à partir du sixième, l’accent est mis sur le caractère 
varié des textes produits. Notamment, pour le sixième 
échelon, les textes variés sont « parfois un peu élaborés 
», alors qu’au septième, ils sont « souvent assez 

 

Information tirée du site du ministère de l’Éducation du Québec 
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élaborés » pour être « de longueurs variables » au 
neuvième. La référence au destinataire est introduite 
au huitième échelon, où l’élève tient compte « à 
l’occasion des destinataires », alors qu’au neuvième, il 
le fait « la plupart du temps » et qu’au dixième, on 
indique que les textes sont adaptés « en fonction de 
leurs destinataires ». Il faut aussi remarquer que, dans 
cette catégorie, on insiste en outre sur le contexte de 
production en le qualifiant de diverses manières et en 
faisant parfois référence aux disciplines scolaires.  

La catégorie nommée « structure du texte » est 
introduite au quatrième échelon seulement. Il n’est 
nullement question de cette catégorie dans les échelons 
précédents. Dans la majorité des échelons, à partir du 
cinquième, l’organisation des idées d’une manière 
logique ou chronologique est mise au premier plan. 
Ainsi, au cinquième échelon, l’élève fait preuve d’une 
telle organisation grâce à de l’aide, au sixième échelon, 
ses idées sont « souvent regroupées et ordonnées » de 
cette manière et, au septième, cette organisation est 
manifeste « à l’intérieur d’un paragraphe ou de 
quelques courts paragraphes [...] pas nécessairement 
reliés entre eux ». Au huitième échelon, on intègre 
l’idée de genre de texte comme structure 
organisationnelle, alors que l’accent est plutôt mis sur 
le regroupement adéquat des idées en paragraphes 
dans le neuvième échelon et que, dans le même esprit, 
on ajoute au dixième échelon les critères des « liens 
entre les phrases et entre les paragraphes au moyen de 
connecteurs courants et, la plupart du temps, 
appropriés ».  

En ce qui concerne la catégorie « structure des 
phrases », on observe essentiellement la même 
dynamique que dans le cas des catégories précédentes. 
On y insiste notamment sur la longueur des phrases : 
aux troisième et quatrième échelons, elles sont « 
courtes », au sixième, elles « sont parfois longues » et 
au septième, elles sont « souvent assez longues mais 
peu variées ». Dans les derniers échelons, le silence sur 
la longueur des phrases est, selon toute vraisemblance, 
compensé par l’idée de variété : au huitième échelon, 
les phrases sont « assez variées », au neuvième, elles « 
sont variées » et, au dixième, elles « sont relativement 
variées et souvent élaborées ». Une référence à la 
ponctuation est insérée à partir du quatrième échelon, 
où l’on indique que les phrases sont « habituellement 
délimitées par une majuscule et un point ». Cette 
référence est conservée jusqu’au dixième échelon dans 
lequel on précise, comme dans le neuvième d’ailleurs, 
que les phrases sont « bien ponctuées ». Au sixième 
échelon, on avait ajouté la « virgule dans le cas 
d’énumération simple » à la majuscule et au point. 
Dans le septième échelon, on mentionne que les 
phrases « tiennent généralement compte des 

éléments […] de ponctuation vus en classe », alors que 
le huitième échelon fait référence aux phrases qui « 
tiennent compte de plusieurs éléments [...] de 
ponctuation vus en classe ».  

L’analyse sommaire de l’échelle descriptive de cette 
compétence, plus particulièrement d’une partie du 
contenu de divers échelons, permet de dégager les 
caractéristiques inhérentes à son élaboration et à la 
gradation des échelons :  

1. Dans l’ensemble des échelons, on introduit, sans 
toutefois les mentionner explicitement, un certain 
nombre de catégories à partir desquelles est détaillée 
une trajectoire de développement.  

2. La progression d’un échelon à l’autre est, la plupart 
du temps, précisée au moyen d’expressions avec une 
connotation de fréquence – « parfois », « à l’occasion », 
« généralement », « souvent » – ou de quantité – « une 
variété », « une grande variété », « de longueurs 
variables », « plusieurs ».  

3. L’accentuation de la portée de ces connotations, que 
ce soit de fréquence, de quantité ou les deux à la fois, 
constitue le paramètre servant à déterminer la 
progression dans les échelons.  

4. Le développement de la compétence est circonscrit 
à partir de paramètres33 essentiellement de nature 
quantitative. Il est à noter que la même logique de 
raisonnement peut s’appliquer aux catégories qui ne 
sont pas analysées dans le présent article. 

Mérites et limites de cet exemple  

Cette échelle comporte plusieurs qualités, dont celle 
de définir effectivement une progression, une qualité 
cruciale pour tout outil utilisé dans le contexte de 
l’évaluation des compétences. Par contre, l’une de ses 
limites a trait à sa logique étroitement reliée à une « 
arithmétique de bilan », une logique se manifestant, 
entre autres, par le recours constant à des expressions 
à connotation de fréquence ou de quantité.  

Dans le même esprit, les faiblesses principales de cette 
échelle concernent le fait que celle-ci élude la 
dynamique de l’évolution même de la compétence « 
Écrire des textes variés », qu’elle n’est pas fondée sur la 
dynamique de cette évolution qui, en termes de 

                                                            

3  Spontanément, le mot « critère » semblait préférable dans le 
présent contexte. Toutefois, étant donné que ce mot sera employé 
dans un autre sens un peu plus loin dans le texte et que l’espace 
disponible ne permet pas de discuter en profondeur de sa 
signification, le mot « paramètre » a été privilégié. 
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compétence définie comme un savoir agir complexe 
prenant appui sur la mobilisation et l’utilisation 
efficaces d’une variété de ressources, est 
fondamentalement de nature qualitative. À titre 
d’exemple, en matière de structures textuelles, l’idée de 
genre de textes paraît centrale dans l’évolution de la 
compétence en question. Sauf au huitième échelon, les 
références à cette idée sont pourtant absentes de 
l’ensemble de cette échelle. On pourrait alors se 
demander si les élèves du primaire développent en 
même temps, dans une même trajectoire et avec le 
même degré de maîtrise, la capacité de produire des 
textes narratifs et des textes présentant leurs opinions, 
transmettant de l’information ou exprimant leur 
pensée.  

Comme elle est présentée, l’évolution de la 
compétence « Écrire des textes variés » peut soulever 
de nombreuses autres questions qui, toutefois, 
s’inscriraient dans la même orientation. Il importe 
plutôt de mettre en évidence que ce modèle d’échelle 
descriptive est plus de nature quantitative que 
qualitative, une perspective contraignant à négliger ce 
qui est au coeur de l’évolution de la compétence. Dans 
un domaine aussi complexe que l’évaluation des 
compétences, il est concevable que, compte tenu du 
nombre restreint des expériences jusqu’à maintenant, 
l’idée de circonscrire une trajectoire à partir de 
connotations de fréquence et de quantité puisse 
donner l’impression d’exercer un certain contrôle, 
malgré l’obligation de délaisser l’angle qualitatif du 
développement des compétences. Enfin, il est 
vraisemblable que les pressions, politiques notamment, 
sur l’évaluation des apprentissages des élèves dans 
l’école obligatoire incitent les conceptrices et les 
concepteurs d’outils d’évaluation à demeurer à 
proximité de la quantification et à fréquenter des 
sentiers connus et bien balisés.  

D’autres exemples pour mieux 
comprendre la logique d’élaboration 
des indicateurs  

La deuxième partie de cet article, qui sera publiée dans 
le prochain numéro, établira des liens entre l’exemple 
inséré dans cette première partie et ce qui se fait et 
pourrait se faire à l’ordre collégial. Quelques exemples 
s’inscrivant dans la logique de l’échelle descriptive 
présentée ci-dessus seront brièvement rapportés et un 
exemple construit à partir de la logique des indicateurs 
progressifs et terminaux de développement d’une 
compétence en soins infirmiers sera présenté d’une 
manière plus détaillée. L’analyse de ces indicateurs 
progressifs et terminaux de développement mettra 

entre autres en évidence les contraintes reliées à la 
gradation de ces indicateurs ainsi que leurs 
caractéristiques. La lectrice ou le lecteur qui le désire 
peut consulter la version originale du texte dans les 
Actes du colloque de l’AQPC, 2004.  
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